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PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

CIRCULAIRE N° 2006-22 
 

Objet : Recensement complémentaire 2006 
 

REF :  Articles R 2151-4 à R 2151-7 du Code général des collectivités territoriales 
 

P.J :     Une note 
 
 
 
Les recensements complémentaires auront lieu en octobre 2006 suivant les mêmes modalités que les 
années précédentes. 
 
A cet effet, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, une note concernant les modalités de 
réalisation de ces recensements complémentaires. 
 
Pour les communes qui estiment réunir les conditions requises et souhaitent réaliser un 
recensement complémentaire, elles devront présenter une demande, avant le 1er juin 2006, à la 
fois à la Préfecture de la Haute-Savoie, Direction de la Réglementation et des libertés Publiques, 
Bureau de la Réglementation Générale et des Elections et à la Direction Régionale de l’INSEE.165 
rue Garibaldi BP 3196 69401 LYON Cedex 03 Tel : 04.78.63.28.15, Télécopie : 04.78.63.25.25. 
 
 
 
 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

 
SIGNE 

 
Dominique FETROT 

 
 

Adresse postale : Rue du 30ème Régiment d’infanterie – BP 2332 – 74034 ANNECY CEDEX 
Tel : 04.50.33.60.00   -   Fax : 04.50.52.90.05   -   http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 

BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE 
ET DES ELECTIONS 

RÉF. : MA/RECENS COMPL 2005 

AFFAIRE SUIVIE PAR Mme M. ASSOUS 
TÉLÉPHONE : 04.50.33.60.05. 
TÉLÉCOPIE : 04.50.33.64.00. 

 MEL: elections@haute-savoie.pref.gouv.fr  
 

Annecy, le 23 mars 2006 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
 à 
Mesdames et Messieurs les Maires du Département  
de la Haute-Savoie 
 En communication à 
Messieurs les Sous-Préfets de Bonneville, Saint Julien en 
Genevois et Thonon les Bains 






